
Collectif Ehpad familles 42 
68 Rue jean MONNET 
42 153 RIORGES 
 Ehpad.collectif.familles42@gmail.com 
                                                                                                                               Le 11 / 06 / 2021 
 
 
 
                                                                                                 A Mme la Ministre  déléguée  auprès du 
ministre des Solidarités et de la Santé, chargée de l'Autonomie.  
 
                              
 
                      Madame la Ministre, 
     
                       Dans l’attente d’un nouveau rendez-vous sollicité récemment,  nous nous permettons 
de vous  adresser l’alerte suivante : 
  
               Stoppez le syndrome de glissement en Ehpad ! 
 
  Ce 10 Juin, le Collectif recevait de nouveaux  témoignages de familles déplorant les décès de leurs 
proches par syndrome de glissement.  
  Combien d’autres vont-ils  suivre ? 
Les signes de ce syndrome sont repérés par les familles qui interpellent directions et équipes afin que 
la prise en charge et les soins prodigués à leurs proches soient réadaptés, reconsidérés. 
Puisque ces signes sont repérables, ils sont donc modifiables. 
    
  Combien de temps encore  devrons –nous attendre, avant que les instances gouvernementales, 
régionales  et médicales  se mobilisent  en faveur d’une levée de contraintes  permettant des visites 
familiales libres? 
Faute de  cette  non  prise en compte, faudrait-il envisager une «  non  assistance à personne en 
danger «  de mort  psycho-affective  ? 
Le «  prenons  soin de nos aînés » serait- il une injonction vide de sens ? 
 
  Comment comprendre cette inertie, admettre  cet atermoiement récurrent à mettre en place des 
pratiques soignantes dignes de ce nom ?  
 Ces  jours – ci, nous ne sommes plus confrontés au «  noyau dur » de cette crise sanitaire . 
Le sécuritaire peut donc être moins prioritaire et la balance bénéfice- risque s’infléchir du côté des 
bénéfices . Donc, les privations et restrictions de visites familiales doivent cesser. 
 
    Cette maltraitance est indigne de notre société ; il est temps d’y  remédier et les réponses sont de 
nature politique, médicale et éthique. 
 
            Autorisez le «  retour à la vie normale » en Ehpad !  
 
   Pour le collectif Ehpad familles 42, apolitique, non confessionnel et sans but lucratif. 
Co fondatrices : 
Annie Rousseau  
Bernadette Ojardias. 
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